
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

15 RUE DE VAUGIRARD, 75291 PARIS CEDEX 06 - TÉLÉPHONE : 01 42 34 23 37 
Courriel : secretaires.lois@senat.fr 

COMMISSION DES LOIS 
CONSTITUTIONNELLES, 

DE LÉGISLATION, DU 
SUFFRAGE UNIVERSEL, 

DU RÈGLEMENT ET 
D’ADMINISTRATION 

GÉNÉRALE 

Paris, le 19 juin 2026 

CONVOCATION  

La Commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du Règlement et d’administration générale 

dont vous êtes membre 
se réunira 

Mardi 23 juin 2026 

A. À 9 h 30 

(Salle A216 – 2e étage aile Est) 

1° Examen des amendements au texte n° 758 (2025-2026) de la commission sur le 
projet de loi n° 557 (2025-2026) portant simplification des normes applicables aux 
collectivités territoriales (procédure accélérée) (rapporteurs : MM. Marc-Philippe 
Daubresse et Jean-Michel Arnaud) ; 

2° Questions diverses. 

B. À 14 heures 

(Salle A216 – 2e étage aile Est) 

1° Suite de l’examen des amendements au texte n° 758 (2025-2026) de la 
commission sur le projet de loi n° 557 (2025-2026) portant simplification des 
normes applicables aux collectivités territoriales (procédure accélérée) 
(rapporteurs : MM. Marc-Philippe Daubresse et Jean-Michel Arnaud) ; 

2° Questions diverses. 

Mercredi 24 juin 2026 

A. À 8 heures 

(Salle A216 – 2e étage aile Est) 

1° Audition1 de Mme Françoise Gatel, ministre de l’aménagement du territoire et 
de la décentralisation, sur le projet de loi visant à renforcer l’État local, articuler 
son action avec les collectivités territoriales et sécuriser les décideurs publics ; 

…/… 

 
1 Cette audition sera diffusée en direct sur le site internet du Sénat et, le cas échéant, sur les réseaux 
sociaux, puis consultable en vidéo à la demande.  
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2. 

15 RUE DE VAUGIRARD, 75291 PARIS CEDEX 06 - TÉLÉPHONE : 01 42 34 23 37 
Courriel : secretaires.lois@senat.fr 

COMMISSION DES LOIS 
CONSTITUTIONNELLES, 

DE LÉGISLATION, DU 
SUFFRAGE UNIVERSEL, 

DU RÈGLEMENT ET 
D’ADMINISTRATION 

GÉNÉRALE 

…/… 

2° Suite éventuelle de l’examen des amendements au texte n° 758 (2025-2026) de 
la commission sur le projet de loi n° 557 (2025-2026) portant simplification des  
normes applicables aux collectivités territoriales (procédure accélérée) 
(rapporteurs : MM. Marc-Philippe Daubresse et Jean-Michel Arnaud) ; 

3° Questions diverses. 

B. À 9 h 30 

(Salle Médicis) 

1° Audition1, sous forme de table ronde, de représentants d’associations 
d’accompagnement de victimes dans le cadre de la mission d’information sur le 
pilotage de la politique pénale et la prévention de ses dysfonctionnements ; 

2° Questions diverses. 

La Présidente 
Muriel JOURDA 

 
1 Cette audition sera diffusée en direct sur le site internet du Sénat et, le cas échéant, sur les réseaux 
sociaux, puis consultable en vidéo à la demande. Elle sera ouverte à la presse dans la limite des places 
disponibles. Les journalistes sont invités à s’inscrire auprès de la direction de la Communication 
(presse@senat.fr). 
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